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mutation
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Etape 1 – Licences / Gestion des demandes de mutation.

Etape 2 – Saisir la demande.

Saisir le numéro de licence de l’acteur que vous souhaitez muter et cliquer sur 
Rechercher.
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Etape 3 – Renseigner les informations.

1. La fiche d’identité de l’acteur s’affiche dans la partie supérieure.
2. Dans la partie inférieure, vérifiez que le club d’accueil est le bon, choisissez le type 

de licence et si nécessaire, cochez un des cas particuliers.

Une fois la demande créée, vous allez recevoir sur l’adresse du club un mail contenant 
le formulaire de demande de mutation. Celui-ci est à faire signer par l’athlète et par le 
président du club. 
Vous devez alors envoyer ce formulaire à la Ligue accompagné du paiement des droits 
de mutation. Pour cela, vous pouvez envoyer directement par mail avec l’avis 
d’opération si vous souhaitez réglé par virement, ou par courrier accompagné d’un 
chèque. La compensation financière devra être réglée par chèque à l’ordre du club 
quitté et devra être envoyé à la Ligue.

Attention: vous disposez d’un délai de 15 jours entre la saisie de la mutation et l’envoi 
des documents à la Ligue.

Etape 4 – Finaliser la demande.
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